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Objet :  Modalités de mise en œuvre d’un dispositif d’aide d’urgence, dans le
cadre du régime des aides de minimis pour les producteurs de fruits à noyaux
ayant subi des dommages majeurs sur leurs récoltes suite à l'épisode de gel
survenu du 4 au 14 avril 2021.

Destinataires d'exécution

Organisations professionnelles
DGPE
DRAAF
DDT(M)

Résumé : 

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 
décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de 



l'agriculture, dit « règlement de minimis agricole », JOUE n° L 352 du 24 
décembre 2013 ; 
Règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant le 
règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission relatif à l’application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de 
minimis dans le secteur de l'agriculture, JOUE n° L 51 du 22 février 2019 ; 
Livre VI, Titre II du code rural et de la pêche maritime et ses articles L. 621-2 et 
L. 621-3L. 621-2 et L. 621-3 ; 
Décret n°2021-718 du 4 juin 2021 relatif à la mise en place d'une aide sous 
forme d’avance remboursable à la suite des dommages aux récoltes causés par 
le gel survenu du 4 au 14 avril 2021 ; 
Arrêté du 4 juin 2021 fixant la liste des départements concernés par 
l’exceptionnalité climatique du gel du 4 au 14 avril 2021 
Circulaire CAB/BCAB/2021-429 du 7 juin 2021 relative à la mise en œuvre d’une 
aide sous forme d'avance remboursable suite aux dommages aux récoltes de 
fruits à noyaux liés au gel survenu du 4 au 14 avril 2021 
Convention cadre du 30 décembre 2016 entre l’Etat et l’établissement national 
des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) relative au paiement 
des aides publiques agricoles ; 
Mandat du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation du 18 juin 2021.
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1. Cadre réglementaire 

 

 

2. Caractéristiques de la mesure 
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3. Demande d’aide 

 

4. Gestion administrative de la mesure 

 

 

 

5. Recouvrement de l’aide 

6. Remboursement de l’aide indûment perçue et sanctions 

7. Entrée en vigueur 

https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/exploitation-agricole/demander-une-aide-pac/article/demander-une-aide-sous-forme-d?id_rubrique=12
https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/exploitation-agricole/demander-une-aide-pac/article/demander-une-aide-sous-forme-d?id_rubrique=12
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